
  LA LOI PRÉVOIT CERTAINS ÉLÉMENTS QUI DOIVENT TOUJOURS ÊTRE PRÉSENTS DANS LES CONTRATS.

Le contrat de travail doit être signé par les deux parties 
(employeur et employé) en deux exemplaires: 

un pour l’employé et un pour l’employeur.

Le contrat est le principal document établissant les conditions de toute 
activité professionnelle et prend la forme de la lettre d’engagement.

Le contrat décrit les conditions économiques et les règles qui régissent 
la relation de travail.

LE CONTRAT DE TRAVAIL SALARIÉ

FAC-SIMILE



 IDENTITÉ DES PARTIES
La partie supérieure du contrat indique: Raison sociale 
(nom de l’entreprise) de l’employeur et adresse du 
siège social ou de l’établissement Nom et prénom du 
salarié et son adresse de résidence ou domicile.

 DATE DE DÉBUT ET DURÉE
La date de début de l’emploi doit toujours être indiquée.
Si la relation est à durée déterminée, la date à laquelle 
elle prend fin doit également être indiquée.
Si le recrutement a lieu pour remplacer un autre 
travailleur absent pour cause de maladie, d’accident, 
de congé de maternité ou de vacances, le contrat doit 
préciser ce qui suit :
Durée: jusqu’au retour au travail du salarié absent  
__________ pendant  __________ et en tout cas au plus 
tard le  __________.
La loi prévoit certains éléments qui doivent toujours 
être présents dans les contrats.
Le contrat de travail doit être signé par les deux parties 
(employeur et employé) en deux exemplaires : un pour 
l’employé et un pour l’employeur.

 LIEU DE TRAVAIL
Dans la partie concernant le lieu de travail, le contrat 
peut simplement indiquer le lieu de travail et « tout 
autre lieu que l’entreprise se réserve le droit de 
communiquer ».

 HEURES DE TRAVAIL
Le contrat peut indiquer également les heures et les 
jours de travail. Le contrat pourrait ajouter qu’en tout 
état de cause, le temps de travail est défini par la 
direction et l’employeur et peut donc faire l’objet de 
modifications en raison d’exigences organisationnelles 
et/ou de production.

 TÂCHE, CATÉGORIE, 
 CLASSIFICATION ET NIVEAU
LA TÂCHE est l’activité à réaliser par le travailleur. 
Exemple : ouvrier d’entretien mécanique/comptable, 
etc.
LA CATÉGORIE : en fonction des fonctions exercées, 
la loi italienne prévoit quatre catégories : ouvrier, 
employé, cadre, dirigeant.
LA CLASSIFICATION ET LE NIVEAU définissent la 
rémunération et les règlements (par exemple, les 
délais de préavis en cas de licenciement ou de 
démission) selon la convention collective nationale de 
travail (CCNL).
Si la référence au CCNL est absente, les informations 
suivantes doivent être indiquées dans le contrat :
• le salaire brut ;
• la durée de la période d’essai ;
• la durée des vacances ;
• les heures de travail ;
• ou les conditions de démission.

CLAUSES FINALES
Pour tout ce qui n’est pas écrit dans le contrat, il est 
fait référence aux lois, aux conventions collectives 
nationales de travail - CCNL - et aux accords d’entreprise.
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